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MINISTERE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 

ET DE L'EDUCATION PHYSIQUE 

 

 

Décret n° 2008-103 du 16 janvier 2008,  fixant l’organisation ainsi que les 

modalités de fonctionnement de l’agence nationale de lutte contre le dopage. 

 

 



 Journal Officiel de la République Tunisienne —  18 janvier 2008  
N° 6



N° 6 Journal Officiel de la République Tunisienne —  18 janvier 2008 



 Journal Officiel de la République Tunisienne —  18 janvier 2008 N° 6  



N° 6 Journal Officiel de la République Tunisienne —  18 janvier 2008 



 Journal Officiel de la République Tunisienne —  18 janvier 2008 N° 6  

directement 



N° 6 Journal Officiel de la République Tunisienne —  18 janvier 2008 



 Journal Officiel de la République Tunisienne —  18 janvier 2008 N° 6  



N° 6 Journal Officiel de la République Tunisienne —  18 janvier 2008 



 Journal Officiel de la République Tunisienne —  18 janvier 2008 N° 6  

 

Zine El Abidine Ben Ali 
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